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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Etablissements : Paris
Question écrite n° 5400

Texte de la question

M Eric Raoult attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse et des
sports, sur le projet de construction de l'universite Paris-XIV. Il lui demande de bien vouloir lui preciser le
contenu de ce projet et son etat d'avancement.

Texte de la réponse

Reponse. - Le principe de l'implantation d'une universite supplementaire de plein exercice en Ile-de-France n'est
pas pour le moment arrete, pas plus que sa construction n'est envisagee. Toutefois, l'organisation d'un meilleur
accueil des etudiants - surtout en premiere annee - dans les differents etablissements existant impose la
necessite d'etablir un schema de developpement coherent des universites. Dans cette perspective, les initiatives
conduisant notamment a des nouvelles implantations d'enseignement de premier cycle seront encouragees.
Certaines de ces antennes deconcentrees auront vocation, a terme, a se constituer en etablissement autonome.
Dans l'immediat, les presidents des treize universites, en concertation avec les recteurs des trois academies
concernees, sont invites a definir ensemble un schema de deconcentration des universites parisiennes intra-
muros. Les options de ce schema pourront ainsi etre integrees aux contrats pluriannuels de developpement des
etablissements universitaires qui seront etablis avec les universites a partir de 1989. En tout etat de cause, les
propositions de developpement de formations universitaires dans des implantations nouvelles devront tout a la
fois veiller a ne pas disperser le potentiel de recherche et, d'autre part, contribuer au reequilibrage des grandes
filieres de formation.
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